
 

17e session du groupe de travail de l’Examen périodique universel : Sénégal 

Intervention du Luxembourg (21 octobre 2013) 

Madame la Présidente, 

Le Luxembourg remercie la délégation sénégalaise pour la présentation de son deuxième 
rapport national. Mon pays se félicite également du partenariat établi depuis de nombreuses 
années avec le Sénégal sur le plan de la coopération et du développement. 

Ma délégation souhaite aborder les deux points suivants :  

1. Malgré la volonté des autorités sénégalaises d’éliminer les pires formes de travail, la 
situation des enfants demeure inquiétante. Les enfants « talibés » notamment restent victimes 
d’une forme de traite et sont exploités dans des filières de mendicité forcée. Ma délégation 
souhaiterait dès lors formuler la question et les recommandations qui suivent : 

Quel est l’état de la mise en œuvre du programme stratégique en faveur de l’éducation et la 
protection des enfants mendiants ou non scolarisés?  

Le Luxembourg recommande au Sénégal : 

R.1. de combattre toutes les formes de traite des enfants.  

R.2. d’élaborer une politique de protection de l’enfance assurant un meilleur système de 
garanties des droits de l’enfant. 

2. Les efforts entrepris par le gouvernement sénégalais pour améliorer la condition des 
femmes, restent trop faibles à l’égard des engagements pris par le Sénégal lors de son 
précédent EPU. La persistance des cas de violences domestiques, de mutilations génitales 
féminines, d’abus sexuels, de mariages forcés, demeure préoccupante. Est-ce que la 
délégation du Sénégal pourrait indiquer s’il existe un mécanisme d’évaluation de l’action du 
gouvernement ?  

Le Luxembourg recommande au Sénégal : 

R. 3.: de redoubler d’effort en matière de prévention de la violence faites aux femmes. 

R.4. : de prendre des mesures nécessaires sur le plan de la législation pénale visant à 
sanctionner toute violence à l’encontre des femmes et des jeunes filles. 

Je vous remercie.  


